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39
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Objet:

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1022

Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Principal M 14 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVA5, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE l'HERAUl.T
ARRIVEE LE :

- 3JUIL, 2009

BUREAU OU COURRIER

lnau Agglomération
Service Finallces
Délib n02üü9-1022



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L161 2-1 2,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU le Budget Primitif de l'exercice 2008,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 14,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à ia présente

délibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
budgétaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice.
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes.
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui l'arrête
définitivement.
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice.
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
2008 (Budget Principal M14),

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 2008
(Budget Principal M 14) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 2008, lequel s'établit comme suit:

6919568,771

85 3S1 ,691

3199471,91 1
11 8882S6;ill

10119040,681

·1180290S,121

-RESULTAT REPORTE 2007

RESULTAT DE CLOTURE 2008

EXECUTION DU BUDGET 2008 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES PREVISIONS TOTALES 46 812 600,00 61 140 000,00 107 952 600,00

REALISATIONS

Opérations réelles 23675798,32 59551 436,80 83227235,12
Opérations d'ordre 2481 881,87 72613,70 2 554495,57
TOTAL 26157680,19 59 624 050,50 8S 781 730,69

DEPENSES PREVISIONS TOTALES 46 812 600,00 61 140 000,00 107952600,00

REALISATIONS
Opérations réelles 27233 109,42 48 989 205,24 76222314,66
Opérations d'ordre 60843$,21 1 946 060,36 2 554495,57
TOTAL 27841 54463 50 935 265,60 78776810,23

IRESULTAT 2008 ISOLDE D'EXECUTION BRUT 1 -1 683864,441 8688784,901 7004920,461

1 1 ~ .~

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-après:

Thau Agglomération
Service FitHUlCCS

Délib n'2009-1022



INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

1
RESULTAT DE CLOTURE 2008 -11802905.12 11 888 256,81 85351.69

RESTE A REALISER OU A RECETIE5 8656479.66 8656479,66

MANDATER
DEPENSES 5241 143,08 5241143.08

RESULTAT CUMULE DE CLOTURE 2008 -8 387 568.54 11 888256,81 3500688,27

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de la Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé,

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service FiniU1CCS

Délib n02009-1022



Département de l'Hérault République Française
..~

'~l/'V\
A~$I(jIl'l:I'a.";'i""

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

lB juin 2009

04 juillet 2009

04 Juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
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39

Objet:

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N" 2009-1023

Adoption du Compte de Gestion 2008 - Budget Principal M 14-

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L,21 21- 10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHiE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviéve
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER

Thau Agglomération
Service Fill<lllcCS

Délib n02üü9-1023



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment i'article L2121'31,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2008.

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans les écritures le montant des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats
de paiement qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

CONSIDERANT que toutes les opérations paraissent régulières.

l" Statuant sur l'ensemble des opérations effectuèes du 1" janvier 2008 au 31 décembre
2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2' Statuant sur l'exécution du Budget Principal de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires.

3" Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Trésorier Principal, visé et
certifié conforme par l'Ordonnateur,

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1023
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CONVOCATION
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18 juin 2009

04 Juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

1.
39

Objet;

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N" 2009-1024

Affectation des résultats du Compte Administratif 2008 - Budget Principal M 14

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.2121-1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous I.a présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés;
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEU, Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER

-[hau Agglomération
Service Finances
Délib n02009-1024



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptable M 14 applicable aux Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale,

VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 09 juin 2009,
VU la délibération en date du 2..$juin 2009 adoptant le Compte Administratif 2008,

CONSIDERANT qu'il ya lieu d'affecter budgétairement le résultat comptable de l'exercice 2008
qui s'établit ainsi:

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Résultat de l'exercice ·1 683 864,44 8688 784,90
2008

Résultat reporté de ·10119040,68 3199471,91
l'exercice 2007

Résultat de clôture de ·11 802905,12 11 888256,81
l'exercice 2008

Restes à réaliser (solde) 3415336,58

Besoin de financement de
la section d'Investissement

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

8387 568,54

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

DECIDE d'affecter comme suit le résultat de fonctionnement constaté au Compte Administratif
2008 :

SECTION D'INVESTISSEMENT:

Recette compte 1068 : « Excédents de fonctionnement capitalisés» :

SECTION DE FONCTIONNEMENT:

Recette compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté» :

8 387 568,54

3 500688,27

11 888256,81

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

111au Agglomération
Service Finances
Délib 11°2009.1024
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Objet:

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-102S

Décision Modificative Budgétaire n'1 sur l'exercice 2009 - Budget Principal M14

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RiCO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO). Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donnè pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

• 3JUIL. 2009

BUREAU CU COURRIER

Thau Agglomération
SClvicc Finances
Délib n02üü9-1025



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article Ll612-11,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptable M 14,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 9 juin 2009,
VU les états de synthése et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente
délibération,

La proposition de Décision Modificative n0 1 sur l'exercice 2009 présentée au Conseil
Communautaire permet l'ajustement des prévisions initiales de recette et de dépenses inscrites
au Budget Primitif 2009.

Elle a essentiellement pour objet:

}o En section de fonctionnement:
• La reprise du résultat reporté de l'exercice 2008 : 3 500 K€,
• Une inscription complémentaire de 4 000 K€ en virement à la section d'investissement,
• Une inscription de 920 K€ au chapitre 022 « Dépenses imprévues ",
• Les inscriptions suppiémentaires correspondant aux notifications de Taxe

Professionnelle: • 2 080 K€ en recettes (augmentation des bases),
• 650 K€ en dépenses (plafonnement à la valeur ajoutée).

}o En section d'investissement:
• La reprise du résultat reporté de l'exercice 2008,
• La reprise des crédits reportés 2008, constitués par les engagements non soldés

constatés à
la clôture de l'exercice,

• L'inscription de l'excédent de fonctionnement capitalisé,
• Un virement complémentaire de la section de fonctionnement de 4 000 K€,
• Une diminution de 4600 K€ de la prévision de recette sur emprunt qui s'élevait à
13309 K€

au Budget Primitif 2009,
• Des ajustements sur opérations d'investissement pour un montant global de -600 K€.

La synthèse de la proposition de Décision Modificative est présentée ci-dessous, elle est détaillée
par compte budgétaire dans les tableaux ci-après:
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DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°l / 2009 (synthèse)

Budget Principal (en €)

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Résultat de fonctionnement reporté 3 500 688

Contributions directes 650000 2080000

T.E.O.M. 596000

Dotations (DGI') 180000

Ajustc111cnts budgétaires 801 100 14812

Dépenses imprévues 920400

Virement à la section d'Investissement 4000000

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 6371500 6371500

(Polir memoire Blldg,t Primilif2009 =58518000 €)

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Reptise des résultats de la gestion 2008

Résultat d'Investissement reporté 2008 11802905

Inscription des crédits reportés 200S 5241143 8656480

Excédents de fonctiü:nnement exercice 2008 capitalisés 8387568

TOTAL REPRISE GESTION 2008 17 044 048 17044048

Décision modificative budgétaire nOl / 2009

Opérations afférentes àl'option de tirage sur ligne de trésorerie 8275000 8275000

Ajustements budgét'l.ires -4784098 -4 184 098

Virement de la section de fonctionnement 4000000

Emprunt à réaliser (pour mémoire Inscription BP 2009 : 13 309 300 €) -4600000

Opérations d'ordre patrimoniales 186050 186050

TOTAL DECISION MODIFICATIVE 3676952 3676952

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 20721000 20721000

(polir memoire Blldg,t Primitif2009 = 34 882 300 €)
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Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE la Décision Modificative Budgétaire n'] sur l'exercice 2009 concernant le Budget
Principal Ml 4 détaillée ci-aprés :

- M 14-
SECTION DE FONCTIONNEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETTES
DE VOTE GESTIONNAIRE

Nature

OPERATIONS REELLES

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE
FINANCES 101.002 -"(Excédent de fonctionnement reporté 3 50068827

1 TOTAL-002- 3 SOO 6B8,27

011 CHARGES A CARACTERE GENER~L
DRH 020.611 Prestations de service 56000,00
SMG 020.6135 locations mobilières S 000,00
SMG 020.61 5S 1 Entretien et réparations matériel roulant 2 000,00
SMG 020.6226 Honoraires 8600,00
SMG 020.6232 Fêtes et cérémonies 600,00
SMG 020.6251 Déplacements 1 200,00
GECO 0201.611 Prestations de service 2 000,00
GECO 0201.616 Primes d'assurance 2 000,00
GECO 0201.6226 Honoraires 4000,00
GECO 0201.6227 Frais d'actes et de contentieux 20000,00
TMO 3211.61522 Entretien et réparations bâtiments 25 000,00
MEDIA 3212.622B Rémunérations diverses 3 000,00
SMG 8120.6135 Locations mobilières 5 000,00
TRU 8124:611 Prestations de service -36250,00
TEN 8330.618B Autres frais divers 17000,00
TEN 8332.611 Prestations de service 15 300,00
TEN 8333.6228 Frais divers 30000,00
TEN B334.6226 Honoraires 5 000,00
ECO 90.617 Frais d'études -200000

TOTAL - 011 - 1634S0,00

012 CHARGES DE PERSONNEL
DRH 020.6455 Cotisations pour assurance du personnel 30000,00

DRH 020.6456 Versement au F.N.C. du supplément familial 21 100,00

DRH 020.6417 Rémunérations des apprentis '12000,00
DRH 020.6474 Versements aux autres œuvres sociales 10000,00
DRH 020.6475 Médecine du travail 5 000,00
DRH 8122.64118 Indemnités collecte aM 40000,00
DRH B123.64131 Rémunérations déchetteries 61 650,00
DRH 8126.64111 Rémunération nrincînale 5 35000

TOTAL- 012- 16110000

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

DRH 3212.6459 Remboursements sur autres charges sociales Bll,73

DRH 8122.6459 Remboursements sur autres charges sociales 14000,00

TOTAL- 013· 14811,73

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
FINANCES 01.739111 Attribution de compensation 128000,00

FINANCES 01.7391173 Dégrèvement au titre du plafonnement de la
650000,00TP sur la valeur ajoutée

TOTAL - 014- 77B 000,00

022 DEPENSES IMPRYUES
\DéDenses imprévuesFINANCES 01.022 92040000
1 TOTAL' 022- 920400,00
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• M 14-

SECTION DE FONCTIONNEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction 1 LIBELLE DEPENSES RECETTES

Nature
65 AUTRES CHARGES DE GESTION

TRU 8124.6574
Subventions de fonctionnement aux

36 250,00
associations

FINANCES 815.6S738
Subvention autres établissements publics

304 000,00
locaux

TEN 8332.65737
Subventions autres établissements publics

6 300,00
locaux

ECO 90.6574 Subventions aux Associations 2 00000
TOTAL-65- 348 550,00

73 IMPOTS ET TAXES
FINANCES 01.7311 Contributions directes 2 080 000,00
FINANCES 8120.7331 TEOM 59600000

TOTAL· 73- 2676000,00

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS
FINANCES 01.74124 DGF Dotation d'lntercommunalité 276000,00
FINANCES 01.74115 DGF Dotation de Compensation 48000,00

FINANCES 01.74833
Allocations compensatrices de Taxe

'144000,00Professionnelle
TOTAL· 74- 180000,00

TOTAL OPERATIONS REELLES 2371 SOO,OO 6 371 500,00

OPERATIONS D'ORDRE

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

FINANCES 01.023 Virement à la section d'Investissement 400000000

TOTAL·023- 4000000,00

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 4000000,00

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 6 371 500,00 6371 SOO,OO

SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETTES

Nature

CREDITS REPORTES

OPERATIONS REELLES

10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET fESERVES

FINANCES 101.1 0222 (CTVA 929 762 75
TOTAL' 10- 929 762,7S

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
FINANCES 101.16441 -IEmprunts assortis d'une ootion de tiraae 4 000 000 00

1 TOTAL· 16- 400000000

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT JERSEES
FINANCES 30.20414 Culture 242 620,00
FINANCES 312.20414 Arts plastiques 1 100,00
FINANCES 321.10414 Bibliothèques 22 S79,00
FINANCES 411.10414 Salles de sports 7877,00
FINANCES 412.10414 Stades 5 800,00
FINANCES 414.20414 Equipements de loisirs 607 606,00
FINANCES 70.10414 Logement social 18 S62,OO
FINANCES 820.20414 Aménagement urbain 533 864,00
FINANCES 824.10414 Opérations d'aménagement urbain 38 500,00
FINANCES 90.20414 Interventions économiques 1 805,00
PVH 7001.1041 OrAH Chàteau Vert 1 276,00
PVH 7001.1042 OPAH Centre Ville 42 66600

TOTAL· 204· 1 52415500
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SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETIES

Nature
900 EQUIPEMENT SERVICES CABT

INFORMATIQUE 020.205 Equipements services 32 108,68
SMG 020.2184 Mobilier 695,59
MEDIA 3211.2184 Mobilier 7 339,87
SMG 3211.2184 Mobilier 2 286,75
INFORMATIQUE 020.2188 Acquisition de matériel 15537,01
MEDIA 3211.2188 Acquisition de matériel 2913800

TOTAL· 900- 871OS,90

9313 REHABiLITATION THEATRE MOLIERE
TMO

1
313 1.2184 Mobilier 4 48S 00

TOTAL· 9313- 448S,00

93211 MEDIATHEQUE F. MITIERRAND
TMO 1321 1.2313 Grosses réparations 29958789

-TOTAL· 93211- 299 S87,89

95242 AIRE D'ACCUEIL GENS DU VOYAGE MARSEILLAN
FINANCES S24.1323 Subventions Département 1 784,00
TMO 524.2031 Frais d'études 32 626,88
TMO 524.2121 Plantations d'arbres et arbustes 36S3,78
TMO S24.2184 Mobilier 4 399,3S
TMO S24.2313 Constructions 5882415

TOTAL' 95242· 99504,16 1 784,00

9701 OPAH
PVH 70.2031 Frais d'études 160S3,S6

PVH 7001.2042
Subvention d'équipement personnes de droit

59 296,75privé

PVH 7002.2042
Subvention d'équipement personnes de droit

233312,00
Iprivé

TOTAL· 9701 . 308662,31

9702 ACTION EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAL

PVH 70.20417
Subvention d'équipement aux établissements

67 200,00publics locaux
TOTAL· 9702· 67200,00

98120 ACQUISITION BACS ROULANTS ORDURES MENAGERES
TRU 8122.205 Equ'lpements services Concessions 31 309,42
TRU 8122.2158 Autres matériels et outillage 63 282,35
TRU 8124.21S8 Autres matériels et outillage 3709632

TOTAL' 98120· 131 688,09

98121 TRAVAUX UIOM
FINANCES 8121.1313 Subventions Département 1237299

TOTAL·98121· 12372,99

981210 DECHETIERIES
TMO 8123.2031 Frais d'études 53616,68
TMO 8123.2313 Grosses réparations 145 90039

TOTAL· 981210· 199517,07

98123 ACQUISITION PAV ET CONTAINERS ENTERRES
TRU 8122.2158 Autres matériels et outillage 153284,19
TRU 8124.2158 Autres matériels et outillage 98 78960

TOTAL· 98123· 2S2 073,79

98124 DECHETIERIES AMELIORATIONS DES CONSTRUCTIONS
TMO 8123.2313 Grosses réparations 1 36646

TOTAL· 98124- 1 366,46

98126 REHABIlITATION11DECHARGE DiS PRES ST MARTIN
TEN 8125.2312 Terrains 70852

TOTAL· 98126 . 708,52
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SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETIES
DE VOTE GESTIONNAIRE

Nature

98127 REHABILITATION DECHARGE GIGEAN
TEN B12S.2312 Terrains 7 943 60

TOTAL· 98127- 7943,60

9815 PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS
TRANS 815.2031 Frais d'études 8808540

TOTAL-981S- 88085,40

98231 JARDIN BOTANIQUE BALARUC LES BAINS
TMO 823.2031 Frais d'études 44358,63
TMO 823.2315 Installations matériel et outillaae 71195137

TOTAL· 98231 . 756310,00

98332 ESPACES NATURELS PLANS DE GESTION
TEN 8332.2031 Frais d'études 13946012

TOTAL· 98332 . 139460,12

98335 RESTAURATION ESPACES NATURELS
TEN 8332.2312 Terrains 1421147

TOTAL· 98335· 14211,47

98336 LIDO SETE A MARSEILLAN
FINANCES 8334.1321 Subventions Etat 1 361 597,57
FINANCES 8334.1322 Subventions Région 1413607,33
FINANCES 8334.1323 Subventions Département 540 738,S2
TMO 8334.2111 Terrains nus 10786,61
COM 8334.2312 Travaux sur terrains S7866,07
TMO 8334.2312 Travaux sur terrains 786 804 88

TOTAL· 98336 . 855457,56 3315943,42

98337 LIDO DE FRONTIGNAN
TEN 8335.2312 Travaux sur terrains 29629691

TOTAL·98337· 296296,91

9903 REQUALIFICATION PARC AQUATECHNIQUE
FINANCES 90.1322 Subventions Région 99 200,00
TMO 90.2312 Travaux sur terrains 1840444

TOTAL·9903· 18404,44 99200,00

9941 FISAC PASSAGE DU DAUPHIN
FINANCES 941.1321 Subventions Etat 278077,18
FINANCES 941.1323 Subventions Département 19339,32
TMO 941.2031 Frais d'études 908,96
TMO 941.2313 Grosses réparations 8791043

TOTAL· 9941 . 88819,39 297416,50

TOTAL CREDITS REPORTES 5241 143,08 8656479,66

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE

OPERATIONS REELLES

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE
FINANCES 01.001 Résultat d'Investissement reporté 11 802 905 12

TOTAL· 001· 11802905,12

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
FINANCES 01.1 068 Excédents de Fonctionnement capitaiisés 8387 568,54
FINANCES 01.10222 FCTVA -105529820

TOTAL - 10- 7332270,34
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SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETTES

Nature
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

FINANCES
8334.1321 Subventions d'équipement non transférables

·1 750000,00
98336 Etat

FINANCES
8334.1322 Subventions d'équipement non transférables

-800000,00
98336 Réqion

FINANCES
8334.1323 Subventions d'équipement non transférables

'650000,00
98336 Déoartement

TOTAL - 13- -3200000,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
FINANCES 01.1641 Emprunt à réaliser -4600000,00

FINANCES 01.16449
Opérations afférentes à l'option de tirage sur

8 27S 000,00 8275 000,00
ligne de Trésorerie

TOTAL- 16- 8275000,00 3675000,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
FINANCES 101.2111 Terrains 71 20000

TOTAL - 21- 71 200,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
FINANCES

1
812

1.261
Titres de participation 1650000

TOTAL- 26- 16 500,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

FINANCES 01.275
Dépôts et cautionnements versés

71 200,00(cautionnement terrains LIDO)
FINANCES 90.27635 Avance Budget Annexe La Clau III 877 200,00
FINANCES 90.27635 Avance·Budoet Annexe L'Embosaue 73980000

TOTAL-27- 1 688200,00

900 EQUIPEMENT SERVICES CABT
SMG 020.2182 Matériel de transports 3 525,80
INFORMATIQUE 020.2183 Matériel de bureau et matériel informatique 20000,00
SMG 020.2184 Acouisition de mobilier 5 50000

TOTAL - 900- 2902580

9313 REHABILITATION THEATRE MOLIERE
TMO

1
313

1.2313
Constructions -95000000

TOTAL· 9313- ·95000000

95242 AIRE D'ACCUEIL GENS DU VOY~GE MARSEILLAN
TMO 1524.2312 Terrains 5000000

TOTAL - 95242- 5000000

981241 RENOVATION DU CENTRE DET~I
TRU 18124.20415 Subventions aroupements de collectivités 1 40000000

TOTAL -981241 - 1 400000,00

98336 LIDO SETE A MARSEILLAN
TMO 18334.2312 Travaux sur terrains -500000000

TOTAL - 98336- -5 000 000,00

9900 ACQUISITIONS FONCIERES
ECO 190.2111 Achat de terrains nus -65782400

TOTAL - 9900 - -657824,00

9904 REQUALIFICATION ZAE
TMO 190.2312 Terrains -30000000

TOTAL· 9904 - '300000,00

9941 FISAC PASSAGE DU DAUPHIN
TMO 941.2313 Constructions 4000000

TOTAL· 9941- 40000,00

9942 FISAC
ECO 944.2312 Travaux sur terrains -1 10000000

TOTAL - 9942 - ·110000000

TOTAL OPERATIONS REELLES 15 293 806,92 7878470,34
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NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETIES

Nature

OPERATIONS D'ORDRE

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
FINANCES 01.021 Virement de la section de fonctionnement 4 000 000 00

TOTAL· 021· 4 000 000,00

041 OPERATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

FINANCES
524.2031 Frais d'études 55250,00

95242

FINANCES
524.2313

Constructions 55250,00
95242

FINANCES
823.2031

Frais d'études 78 000,00
98231

FINANCES
823.2315

Installations 119 000,00
98231

FINANCES
8332.2031 Frais d'études 41 000,00

98231

FINANCES
90.2031 Frais d'études 11 800.00

9902

FINANCES
90.2312 Terrains 11 800,00

9902
TOTAL· 041- 186 050,00 186 050,00

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 186 050,00 4 186 050,00

TOTAL DECISION MODIFICATIVE 15 479 856,92 12 064 520,34

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT (Crédits reportés + Décision Modificative) 20 721 000,00 20 721 000,00

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président
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Département de l'Hérault République Française

~~~
.~$/~~:"41-ItJJf

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

3.
25

14

39

Objet:

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N° 2009-1026

Modification de l'autorisation de programme / crédits de paiement n" 98336 pour
l'opération de protection et d'aménagement durable du lido de Sète à Marseillan

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, iégalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD/), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

l' - 3JUIL. 2009 1
BUREAU OU COURRIER
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.S211.1 0 et L
2122-22,

VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en date
du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du Bassin de
Thau,

VU la délibération du 24 novembre 2004 positionnant la CABT comme maître d'ouvrage pour
la phase travaux de l'opération de protection et d'aménagement durable du lido de Sète à
Marseillan,

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 17 octobre 2007 portant
modification de l'Autorisation de Programme n' 98336 relative au projet de protection et
d'aménagement durable du lido de Sète à Marseillan

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 novembre 2008 portant
modification de l'Autorisation de Programme n' 98336 relative au projet de protection et
d'aménagement durable du lido de Sète à Marseillan

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 24 novembre 2004 et dans le cadre de sa
compétence en matière de protection et de gestion des espaces naturels protégés et
remarquables, Thau Agglomération s'est portée maître d'ouvrage pour la phase travaux de
l'opération de protection et d'aménagement durable du lido de Sète à Marseillan.

Par délibération en date du 19 novembre 2008, le Conseil Communautaire a modifié
l'Autorisation de Programme/ crédits de paiement créée pour l'adapter à la réalité du
calendrier d'exécution.

Il convient aujourd'hui de procéder à une nouvelle adaptation de cette Autorisation de
Programme / crédits de paiement afin de la rendre conforme au nouveau planning d'exécution.

Etudes
Travaux

Total dépenses TTC

251 593

o
251593

1 040407

o
1040407

1 339200

1196 000

2535200

o
5169000

5169000

o
13 520 600

13 520 600

o
18179400

18179400

o
10615726

10615726

o
299000

299000

2631 200

48979726

51610926

,·······i'i·@Q4 .,•....:...' •··./Z006L '>:.:.·.·.;·.zQ6$ .....Z009 .• ':"2,Q1Q'ii !...·····.;ZÔ1F··.·:· li'. "f"',rXt"

Etudes 251 593 1 040407 1339200 0 0 0 0 0 2631 200

Travaux 0 0 1196000 5 169000 13 520600 13 179 400 9615726 6299000 48979726

Total dépenses TTC 251593 1040407 2535200 5169000 13 520 600 13179400 9615726 6299000 51610926

Les dépenses inhérentes à ce projet seront imputées sur le budget principal Ml 4 section
investissement sous le n' 98336

CONSIDERANT la nécessité de modifier l'autorisation de programme / crédits de paiement n'
98336 relative au projet de protection et d'aménagement durable du lido
de Sète à Marseillan afin de réajuster la programmation budgétaire à la
réalité du nouveau calendrier d'exécution.

Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

Thau Agglomération
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APPROUVE la modification de l'Autorisation de Programme 1 crédits de paiement n' 98336
conformément au tableau annexé

Etudes

Travaux

Total dépenses TTC

251 593

o
251593

1 040407

o
1 040 407

1 339 200

1196000

2535200

o
5169000

5169000

o
13 520 600

13 520 600

o
18179400

18179400

a
10615726

10615726

o
299000

299000

2631 200

48979726

51610926

i' /20041.'//,z005 'zllOu ••• '5/\ /O' "AW09, ",'20JÙi l'ZOfj. 1/"''''·''3+-
Etudes 251 593 1 040407 1 339200 0 0 0 0 0 2631 200

Travaux 0 0 1196000 5169000 13 520 600 13 179400 9615726 6299000 48979726

Total dépenses TTC 251593 1040407 2535200 5169000 13 520 600 13179400 9615726 6299000 51610926

ETANT PRECISE que les dépenses iiées à cette opération seront imputées au budget principal
M14, section investissement sous le numéro d'opération 98336,

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juln 2009
04 juillet 2009
04 Julilet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25,.
39

Objet:

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1027

Modification de l'autorisation de programme / crédits de paiement n" 9313 pour la
rénovation générale du Théâtre Molière à Sète

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE l'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER

---_.__._----
Tbau Agglomération
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-3,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptable M 14,
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 1g novembre 2008 portant création

de l'Autorisation de Programme n' 9313 relative au projet de rénovation générale du
Théâtre Molière.

Dans le cadre de la compétence «construction, aménagement, entretien et gestion
d'équipements cultureis et sportifs d'intérêt communautaire » Thau Agglomération a en charge
l'entretien et la gestion du théâtre Molière. L'importance architecturale et patrimoniale de ce
bâtiment en font un des fleurons des théâtres français édifiés sur le modèle des théâtres à
l'italienne.

Un diagnostic a été réalisé en 2007, il en ressort que le théâtre Molière ne répond plus aux
nouvelles normes d'accessibilité des personnes à mobilité réduite. Par ailleurs l'étanchéité du
couvert et la sécurité des fluides ne sont plus assurées.

Sur ce constat, un programme détaillé des travaux a été établi, avec une estimation financière. Il
comprendra principalement la réfection;
./ de la toiture,
./ des sculptures positionnées sur l'acrotère,
./ des descentes d'eaux pluviales,
./ des fluides et notamment l'électricité,
./ du système de chauffage
./ des cheminements pour permettre l'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.

Par délibération en date du 19 novembre 2008, le Conseil Communautaire a crée l'Autorisation
de Programme / crédits de paiements n' 9313 pour adapter les dépenses à la réalité du
calendrier d'exécution des travaux.

Il convient aujourd'hui de procéder à une modification de cette Autorisation de Programme /
crédits paiements afin de la rendre conforme au nouveau planning de réalisations des études.

L'opération débutera durant le dernier trimestre 2009 par la réalisation des études, les travaux
seront réalisés au cours des exercices budgétaires 2010 et 2011.
Cette opération fait i'objet de demandes de subventions pour la partie des études en premier
lieu dans le cadre du contrat d'agglomération Etat/Région et du contrat départemental.

Il vous est proposé en conséquence de modifier l'autorisation de programme par crédits de
paiement comme indiqué ci-dessous ;.

AUTORISATION DE Crédits de Crédits de Crédits de
OPERATION

PROGRAMME en € paiement 2009 paiement paiement
N'9313 2010 en € 2011en€TTC en € TTC TTC TTC

Rénovation générale du
Théâtre Moiière

APCP n'9313
6700000 € 1 000000 3000000 2700000Votée le 19 novembre 2008

APCP modifiée n'9313 6700000 € 50000 3000000 3650000

----

Thau Agglomération
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Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE la modification de l'autorisation de programme, pour la réalisation de l'opération
« Rénovation générale du Théâtre Molière» à Sète, pour un montant de 6 700 000,00 € T.T.C.
et les crédits de paiement correspondants,

OPERATION
AUTORISATION DE
PROGRAMME en € 2009 2010 2011

N'9313 nc

Rénovation générale du
6700 000 € 50 000 3 000 000 3650 000

Théâtre Molière

DIT que les dépenses résultant de cette opération seront imputées au budget principal de Thau
Agglomération, section investissement, opération 9313, selon l'échéancier retracé ci-dessus.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25

14

39

Objet:

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1028

Création d'une autorisation de programme / crédits de paiement sur le budget
principal, concernant l'opération FISAC de Sète Tranche 2

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOiRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Biandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues ViDAL

Etaient excusés:
Mesdames et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné
pouvoir à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE l'HERAULT
ARRIVEE I.E :r--_.__.__

- 3JUIL 2009

BUREAU OU COUIUlIER-
111al1 Agglomération
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VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon et Préfet de l'Hérault en
date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Aggiomération du
Bassin de Thau,

VU la délibération du conseil communautaire du 10 décembre 2003 définissant le « soutien à
la dynamisation de l'appareil commercial et artisanal au travers d'opérations de
revitalisation des centres anciens » comme étant d'intérêt communautaire

VU la délibération communautaire du 27 mai 2009 relative à la convention de maitrise
d'ouvrage déléguée entre la ville de Sète et Thau Agglomération pour le programme
d'investissement FISAC de Sète tranche 2

La revitalisation d'un cœur de ville s'inscrit dans une démarche globale de développement
économique et de renouvellement urbain.

Dans ce contexte, et depuis 2005, la Commune de Sète, la CCI Sète Frontignan Mèze et Thau
Agglomèration sont partenaires dans le cadre d'un programme d'actions pluriannuel réparti en 3
tranches pour la redynamisation commerciale du cœur de ville de Sète, subventionné au titre du
FISAC.

Un premier programme d'investissement a permis de réhabiliter un axe marchand majeur du
cœur de ville de Sète, sous maîtrise d'ouvrage de Thau Agglomération: le passage du Dauphin.

Afin d'œuvrer dans la continuité de cette opération, la tranche 2 du programme FISAC Sète
permettra d'étendre ces actions à d'autres axes majeurs du centre ville, dans le cadre de
l'amélioration de l'accessibilitè du centre ville. Ce programme, d'un montant total estimè à
1.158.027 €, prévoit de:

Requalifier le Quai de la Résistance,
Requalifier la Grand'rue Mario Roustan,
Rendre piétonne la rue du 8 mai 1945 et la rue du Général de Gaulle.

Le plan de financement est le suivant:
o 37,3%: Thau Agglomération; soit 432.782 €
o 37,3%: Ville de Sète; 432.782 €
o 15,3%: FISAC ; soit 176.660 €
o 10%: Conseil Général 34 ; soit 115.803 €.

Dans le cadre de la convention de maitrise d'ouvrage déléguée passée entre la Ville de Sète et
Thau Agglomération sur cette opération, il a été convenu que Thau Agglomération verse 30%
de sa participation ainsi que de celles du FISAC et du Département, soit 217 573,5 €, à la ville
de Sète lors de la notification du premier ordre de service. Le solde, soit 507 671,5 €, sera
versée à la commune sur présentation de factures.
Le paiement s'échelonnera sur 2009 et 2010. IL est proposé, en conséquence, de créer
l'autorisation de programme suivante:

OPERATION AUTORISATION DE 2009 2010
Budqet Principal PROGRAMME

FISAC de SETE T2 725.245 € 217.573 € 507.672 €
TOTAL 725.245 € 217.573€ 507.672 €

Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

'"Thau Agglomération
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE la création d'une autorisation de programme pour la réalisation du programme
d'investissement du FISAC de Sète tranche 2, pour un montant de 725,245 €, et les crédits de
paiement correspondants:

OPERATION AUTORISATION DE 2009 2010
Budqet Princioal PROGRAMME

FISAC de SETE T2 725,245 € 217,573 € 507,672 €
TOTAL 725.245 € 217.573 € 507.6672 €

PRECISE que les dépenses résultant de cette opération seront imputées au budget principal
de Thau Agglomération, compte 2312 opération 9942

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document s'y rapportant,

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé,

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

11lall Agglomération
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009
04 Juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

3.
25

14

39

Objet:

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N- 2009-1029

Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe Transports M 43 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L2121-1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAUL.T
ARRIVEE I.E :

- 3JUIL. 2009

BUREAU CU COURRIER

----------------_.._-------
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article Ll612-12,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Th.au,

VU le Budget Primitif de l'exercice 2008,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 43,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synth.èse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

délibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
budgétaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice,
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes,
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui l'arrête
définitivement
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice,
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
2008 (Budget Annexe Transports M43),

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 2008
(Budget Annexe Transports M43) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la
Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 2008, lequel s'établit comme suit:

-598469;Q§J972 034,83]-1 570 S03~

EXECUTION DU BUDGET 2008 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES PREVISIONS TOTALES 3 156 000,00 6264000,00 9420 000,00

REALISATIONS

Opérations réelles 7422,13 6515572,06 6522994,19
Opérations d'ordre 1S4 397,S3 154397,S3
TOTAL 1618'1966 6515572.06 6677391 72

DEPENSES PRfVISIONS TÛTALES 3 156 000,00 6 264 000,00 9420 000,00

REALISATIONS
Opérations réelles l 732 323,57 5 389 139,70 7 121 463,27
Opérations d'ordre 154397,53 154397,53
TOTAL 1 73232357 5 543 53723 7275 860,80

, , ,
1RESiTLTAT2 008 150LOE O'EXECUTION BRUT

RESULTAT REPORTE 2007 -678107,14I 29 098,36I -649 008,78J

RESULTAT DE CLOTURE 2008 -22486".0sI 1 001 133J:2I -, 247477~

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

Thau Agglomération
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ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-après:

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

1
RESULTAT DE CLOTURE 2008 -2248611,05 1001 133,19 -1 247477,86

RESTE A REALISER OU A DEPENSES 681 035,85 681 035,85

MANDATER RECETIE5 2 000 000,00 2 000 000,00

RESULTAT CUMULE DE CLOTURE 2008 -929646,90 1001 133,19 71 486,29

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de la Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau,

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

'8 juin 2009
04 juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Objet:

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1030

Adoption du Compte de Gestion 2008 - Budget Annexe Transports M 43 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle 5AGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE I.E :

- 3JUIL 2009

BUREAU OU COURRIER
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vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-31 ,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2008.

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans les écritures le montant des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats
de paiement qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

CONSIDERANT que toutes les opérations paraissent régulières.

l' Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1" janvier 2008 au 31 décembre
2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2' Statuant sur l'exécution du Budget Principal de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires.

3' Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Trésorier Principal, visé et
certifié conforme par l'Ordonnateur,

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Pius rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib ,,°2009-1030



Département de l'Hérault

-_Ci
République Française

~CALA
C~$'~lttlr4;'j(J"

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juÎn 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Objet:

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1048

Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Principal M 14 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salie des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Daniéle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE:

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02üü9-1ü48



CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
biian de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de la Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau,

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

•
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service FinMces
Délib ,,'2009-1047



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L1612-12,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU le Budget Primitif de l'exercice 2008,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 49,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

délibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
bud9étaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice.
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes.
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui l'arrête
définitivement.
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice.
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
2008 (Budget Annexe SPANC M49).

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 2008
(Budget Annexe SPANC M49) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la
Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 2008, lequel s'établit comme suit:

EXECUTION DU BUDGET 2008 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

RECETTES PREVISIONS TOTALES 217000,00

REALISATIONS

Opérations réelles 9631,98

DEPENSES PREVISIONS TOTALES 217000,00

REALISATIONS
Onérations réelles 1 482,S6

SOLDE D'EXECUTION 2008

RESULTAT REPORTE 2007

RESULTAT DE CLOTURE 200S

Thau Agglomération
Service Fin,lllces
Délib n02DD9-1D47

8149,42]

94947,98)

103097,40]
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009

04 juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25

14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1047

Objet: Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe SPANC M 49 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Biandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN),

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL, 2009

BUREAU OU COURRIER.

'Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02009-1047



AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANiMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finrulccs
Délib ,,°2009-1046



• M 49·

SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE IMPUTATION
LIBELLE DEPENSES RECETTES

DE VOTE GESTIONNAIRE Nature

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE

OPERATIONS REELLES

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE
FINANCES 001 Résullat d'Investissement reporté 460558667

TOTAL·001 - 4605586,67

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
FINANCES 1068 Excédents de Fonctionnement capitalisés 547403,27

TOTAL -10 - 547403,27

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
TAS 2156219010 Matériel et outillage d'incendie 340000

TOTAL - 21 - 3400,00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

FINANCES 2315 Installations matériel et outillages techniques -980000,00

TAS 231519015 Extensions réseaux -3400,00
TAS 231519020 Contrat qualité -9900000

TOTAL - 23 - ·102400,00 -980000,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
Créances sur transfert de droits à déduction

FINANCES 2762 de TVA 980000,00

TOTAL - 27- 0,00 980000,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
FINANCES 1641 Emprunts -247900000

TOTAL -16- 0,00 -2479000,00

TOTAL DM OPERATIONS REELLES 4506586,67 ·1 931 596,73

OPERATIONS D'ORDRE DE SECTION A SECTION

1
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

FINANCES 021 Virement de la section de fonctionnement 238000000
TOTAL - 021 - 2380000,00

041 OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

FINANCES 2762
Créances sur transfert de droits à déduction

-1100000,00
de TVA

FINANCES 2315 installations matériel et outiilages techniques 1 100000,00
FINANCES 238 Avances versées sur commande 132000,00
FINANCES 2315 installations matériel et outillages techniques 13200000

TOTAL - 040· 132000,00 132000,00

TOTAL DM OPERATIONS D'ORDRE 132000,00 251200'0,00

TOTAL DECISION MODIFICATIVE 4638586,67 580403,27

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT (Crédits reportés + Décision Modificative) 5677 965,27 5677 965,27

Thau Agglomération
Service FîlHlIICCS

Délib ,,'2009-1046



ADOPTE la Décision Modificative Budgétaire n'1 sur l'exercice 2009 concernant le Budget
Annexe Assainissement M49 détaillée ci'après :

- M 49-

SECT/ON DE FONCTIONNEMENT
"'. ~~u SCE IMPUTATION

DE
GESTIONNAIRE Nature

LIBELLE DEPENSES RECETTES
\l''T~

OPERATIONS REELLES

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE
FINANCES 002 Excédent de fonctionnement reporté 2130 054 72

TOTAL - 002- 2130 054,72

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL
TAS

1

611 Contrats de Drestations de services -200 000 00
TOTAL - 011, -200 000,00

013 AUTRES PRODUITS DE GESTION
DRH 6419 Remboursement sur rémunération 4994528

TOTAL - 013 - 49945,28

TOTAL OPERATIONS REELLES -200 000,00 2 180 000,00

OPERATIONS D'ORDRE

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT
FINANCES 023 Virement à ia section d'Investissement 2380 000 00

TOTAL - 023 - 2380 000,00

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 2380 000,00 0,00

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 2180 000,00 2180 000,00

- M 49-

SECT/ON D'INVESTISSEMENT
1 OIVEAU

SCE IMPUTATION
DE

GESTIONNAIRE Nature LIBELLE DEPENSES RECETTES

CREDITS REPORTES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
FINANCES 1641 Emprunts 4800 000 00

TOTAL -16- 4800 000,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
FINANCES 217532 Récupération de TVA sur réseau assainissment 297562,00

1 1
TOTAL - 21, 297 562,00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS
f

TAS 2315/9010 Travaux divers 273866,75
TAS 2315/9015 Extension réseaux 46917,23
TAS 2315/9019 Paul Bousquet Séte 304412,09
TAS 2315/9020 Modification transferts EU Frontignan 1ère Tr 16000,00
TAS 2315/9021 Contrat qualité Lagune Thau 398 182,53

TOTAL - 23 - 1 039 378,60

TOTAL CREDITS REPORTES 1 039 378,60 5 097 562,00

Thau Agglomération
Service Finances
Délit n'2009-1046



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article l1612-]],
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du ]7 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptable M 49,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 9 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

délibération,

la proposition de Décision Modificative nO] sur l'exercice 2009 présentée au Conseil
Communautaire permet l'ajustement des prévisions initiales de recettes et de dépenses inscrites
au Budget Primitif 2009.

Elle a essentiellement pour objet:

~ En section de fonctionnement:
• la reprise du résultat reporté de l'exercice 2008 : 2 130 K€,
• Une inscription complémentaire de 2380 K€ en virement à la section d'investissement.

~ En section d'investissement:
• la reprise des soldes de la gestion 2008 (affectation des résultats - crédits reportés),
• Un virement complémentaire de la section de fonctionnement pour 2 380 K€,
• la suppression de la prévision budgétaire d'emprunt à réaliser inscrite au Budget
Primitif

2009 pour 2479 K€.

la synthèse de la proposition de Décision Modificative est présentée ci-dessous, elie est détaillée
par compte budgétaire dans les tableaux ci-après:

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°l/2009 (Synthèse)
Budget Annexe Assainissem.ent (en €)

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Dépenses Recettes

Résultat de fonctionnement .reporté 2 130 055

Charges à caractère général -200000

Produits de gestion 49945
Virement à la section d'Investissement 2380000

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 2180000 2180000

(polir mémoire Budget Primitif2009 = 4 669000 é)

SECTION D'INVESTISSEMENT
Dépenses Recettes

&pris..e des résultats de la gestion 2008

Résultat d'Investissement reporté 2008 4605 587

Inscription des crédits reportés 2008 1 039378 5 097 562
Excédents de fonctionnement exercice 2008 capitalisés 547403

TOTAL REPRISE GESTION 2008 5644965 5644965

Décision modifica1;ive budgétaire n O l / 200..2

Ajustements budgétaires -99 000

Prévision d'emprunt à réaliser (intt;riplirm BP 2009 .. 2 479 OOOf) -2479 000

Viren1ent de la section de fonctionnement 2380000
Opérations p'.ltrimoniales 132000 132000

TOTAL DECISION MODIFICATIVE 33000 33000

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 5677965 5677965

(POUT Mémoire Budget Primitif2009 = 7879000 é)

le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
lE CONSEil COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n '2009_1 046
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PU BLiCATION

18 juin 2009
04 Juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

2'
14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1046

Objet: Décision Modificative Budgétaire n'1 sur l'exercice 2009 - Budget Annexe
Assainissement M49

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L2121-1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN),

PREFECTURE DE l'HERAULT
ARRIVEE LE:

- J JUIL 2009

BUREAU OU COURRIER

--_.---_.__._------_.
"Ihau Agglomération
Service Finances
Délib n02009-1046



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.161Z,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre ZOOZ portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptabie M 49 applicable aux Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale,

VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 09 juin Z009,
VU la délibération du Z5juin Z009 adoptant le Compte Administratif ZOOS,

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'affecter budgétairement le résultat comptable de l'exercice ZOOS
qui s'établit ainsi:

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Résultat de l'exercice
-249875,73 2444063,13

2008

Résultat reporté de
-4355710,94 233 394,86l'exercice 2007

Résultat de clôture de
-4605 586,67 2 677457,99l'exercice 2008

Restes à réaiiser (solde) 4058 183,40

Besoin de financement de
la section d'Investissement

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

547403,27

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

DECIDE d'affecter comme suit le résultat de fonctionnement constaté au Compte Administratif
ZOOS:

SECTION D'INVESTISSEMENT:

Recette compte 106S : « Excédents de fonctionnement capitalisés» :

SECTION DE FONCTIONNEMENT:

Recette compte OOZ « Résultat de fonctionnement reporté» :

547403,Z7

Z 130 054,7Z

Z 677 457,99
AUTORISE ie Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

1
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

~

Piérre Bouldoire
Président

'l'hau Agglomération
Service Finances
Dé/lb n02009-1045
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25
14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-1 04S

Objet: Affectation des résultats du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe
Assainissement M 49

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PRSFECTURI: O. l'rIOMUkT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER
--

'Thau Agglomération
SClvice Finances
Délib n°2009-1045



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-31,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

Aprés avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exerciCe 2008.

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans les écritures le montant des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats
de paiement qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

CONSIDERANT que toutes les opérations paraissent régulières.

l' Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1" janvier 2008 au 31 décembre
2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2' Statuant sur l'exécution du Budget Principal de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires.

3' Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Trésorier Principal, visé et
certifié conforme par l'Ordonnateur.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé,

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib 0'2009-1044
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 Juillel 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1 044

Objet: Adoption du Compte de Gestion 2008 - Budget Annexe Assainissement M 49-

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légaiement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Daniéle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RiNALDO), Geneviéve
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS) , Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAiM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues ViDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE De L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER
ua

-~._--------_._---_._----_..----,.. --_._-_.-
1hau Agglomératioo
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CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-après:

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

r RESULTAT DE CLOTURE 2008 -4 60S S86,67 2677 457,99 -1 928 128,68

RE5TE A REALISER OU A DEPENSES 1 039378,60 1 039378,60

MANDATER
RECETIES S 097 562,00 5 097 562,00

RESULTAT CUMULE DE CLOTURE 2008 -547403,27 2677 457,99 2 130054,72

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de ia Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents reiatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DEliBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Thau Agglomération
Service Finances
Délili n'2009-1043

~
Pierre Bouldoire

Président



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L1612-12,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU le Budget Primitif de l'exercice 200S,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 49,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

dèlibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
budgétaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice,
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes,
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui i'arrête
définitivement.
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice,
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
200S (Budget Annexe Assainissement M49),

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 200S
(Budget Annexe Assainissement M49) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la
Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 200S, lequel s'établit comme suit:

2 194 187,40J2444063,131-249875,731

EXECUTION DU BUDGET 200S INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES PREVISIONS TOTALES 18140102,83 6577 500,00 24 717 602,83

REALISATIONS

Opérations réelles 7925913,22 5434 154,63 13 360067,85
Opérations d'ordre 2410591,86 260419,91 2671 011,77
TOTAL 10336S0S08 5694574,54 16031079,62

DEPENSES PREVISIONS TOTALES 18140102,83 6577 500,00 24 717 602,83

REALISATIONS
Opérations réelles 9346897,47 1818982,98 11 165 880,45
Opérations d'ordre 1 239483,34 1 431 528,43 2671011,77
TOTAL 10586380,81 3250511,41 13 836 892,22- , ,

1RESULTAT 20-08 ISOLDE D'EXECUTION BRUT

RESULTAT REPORTE 2007 -43s5710;B] 233 394,861 -4122316,08J

RESULTAT DE CLOTURE 2008 -4 60S S86,671 26774S7,991 -1 928 128,68)

Thau Agglomération
Service FilHUlces
Délib ,,°2009-1043
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25
14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1043

Objet: Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe Assainissement M 49 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PReFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02üü9-1ü43



APPROUVE la modification de l'autorisation d'engagement pour i'extension de la zone
d'activités communautaire de l'Embosque, et les crédits de paiement correspondants:

OPERATION AUTORISATION 2008 2009
Budget Annexe ZAE D'ENGAGEMENT

L'Embosque
Aménagement de la 1.310.661€ 420.000 € 890.661 €
ZAE de l'Embosaue

TOTAL 1.310.661 € 420.000 € 890.661 €

PRECISE que les dépenses résultant de cette opération seront imputées au budget annexe ZAE
l'Embosque, section fonctionnement

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document s'y rapportant.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

•

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02009-1042



VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon et Préfet de l'Hérault en
date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU les délibérations communautaires N' 2003-96, en date du 10 décembre 2003, et N' 2007­
561, en date du 28 février 2007, relative à la déclaration d'intérêt communautaire en
matière de développement économique,

VU l'instruction budgétaire et la M14 applicable au budget annexe ZAE l'Embosque,
VU la délibération communautaire 19 novembre 2008 relative à la création d'une

l'autorisation d'engagement sur le budget annexe ZAE l'Embosque.

Par délibération communautaire en date du 19 novembre 2008, il a été décidé, pour l'opération
«extension de la zone d'activités communautaire l'Embosque» de créer l'autorisation
d'engagement suivante:

OPERATION AUTORISATION CREDITS DE PAIEMENT
8udaet Annexe ZAE L'Embosaue D'ENGAG EM ENT

Aménagement de la ZAE de 2008 2009
l'Embosque

Solde convention SEMA8ATH - 335.000€ 335.000 €
Terrain SEMABATH -
Acquisitions foncières 354.000 € 85.000 € 269.000 €
Etudes et Travaux 222.000 € 222.000 €
TOTAL 911.000 € 420.000€ 491.000 €

L'extension de cette zone nécessite des acquisitions foncières, auprès de propriétaires indivis,
sur une superficie de 37.307 m2

• Les négociations à l'amiable ont été initiées à l'automne 2008.
A ce jour, seuls 4 des propriétaires indivis ont donné leur accord sur les conditions d'acquisition
proposées par Thau Agglomération.

Ces difficultés rencontrées engendrent des surcoûts et retardent d'autant les aménagements
prévus initialement. Il est donc nécessaire de modifier l'autorisation d'engagement initiale selon:

OPERATION AUTORISATION 2008 2009
Budaet Annexe ZAE L'Embosaue D'ENGAGEMENT

Aménagement de la ZAE de 1.310.661 € 420.000 € 890.661 €
!'EmbosC/ue

TOTAL 1.310.661 € 420.000 € 890.661 €

Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

Thau Agglomération
Service Finances
Délib 11°2009·1042
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

lSjuln 2009

04 juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25
14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009"1042

Objet: Modification de l'autorisation d'engagement / crédits de paiement du budget annexe
ZAE l'Embosque

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, iégalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.2121" 10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardioie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean"Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joëi LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean"Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Ajain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donnè pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean"Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLI N).

PREFECTURE DE L'HËRAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURItIER

"!bau Agglomération
Service Finances
Délib n02009" 1042



SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETTES
Nature

OPERATIONS REELLES

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE
FINANCES 001 Rés.ultat d'investissement reporté 86036

TOTAL· 001 - 860,36

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
FINANCES 16875 Avance du 8udqet Principal 73980000

TOTAL - 16· 739800,00

TOTAL OPERATIONS REELLES 740660,36

OPERATIONS D'ORDRE

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION
FINANCES 3351 Terrains 274160,36
FINANCES 3355 Travaux 466 50000

TOTAL· 040- 740660,36

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 740660,36

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 740660,36 740660,36

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

•

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service finances
Ddib n02009-1041



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'articie L1612-11,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 9 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente
délibération,

La proposition de Décision Modificative n01 sur l'exercice 2009 présentée au Conseil
Communautaire permet l'ajustement des prévisions initiales de recettes et de dépenses inscrites
au Budget Primitif 2009.

Elle concerne les sections de fonctionnement et d'investissement.
Elle a pour objet la reprise du résultat de la gestion 200S ainsi que l'ajustement d'inscriptions
budgétaires 2009 en dépenses et en recettes.
La proposition de Décision Modificative est détaillée par compte budgétaire dans le tableau ci­
joint:

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE la Décision Modificative Budgétaire nO] sur l'exercice 2009 concernant le Budget
Annexe ZAE l'Embosque M14 détaillée ci-après:

. BUDGET ANNEXE ZONE D'ACTIVITES ECONOMIQUES L'EMBOSQUE -
SECTION DE FONCTIONNEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETIES

Nature

OPERATIONS REELLES

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL
TMO 60S Travaux 12S SOO,OO
ECO 601S Achats terrains 27416036

TOTAL - 011 - 399660,36

70 PRODUITS DES SERVICES ET VENTES DIVERSES
ECO 701S Ventes de terrains -341 00000

TOTAL - 70- -341 000,00

TOTAL OPERATIONS REELLES 399660,36 -341 000,00

OPERATIONS D'ORDRE

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
FINANCES 7133 Variation des en-cours de oroduction de biens 74066036

TOTAL - 042- 740660,36

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 740660,36

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 399660,36 399660,36

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1041
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
2S

14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-1041

Objet: Décision Modificative Budgétaire n'l sur l'exercice 2009 - Budget Annexe ZAE
L'Embosque M14

L'an DEUX MILLE NEUF; ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE l'HERAU~T

ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER

---_._----------_..•.•.•._.__.__.._-
'Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02üü9-1ü41



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L21 21-31 ,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2008.

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans les écritures le montant des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats
de paiement qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

CONSIDERANT que toutes les opérations paraissent régulières.

l' Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1" janvier 2008 au 31 décembre
2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2' Statuant sur l'exécution du Budget Principal de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires.

3' Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Trésorier Principal, visé et
certifié conforme par l'Ordonnateur.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

,
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1040



Département de l'Hérault

~.
"ZC;'.":d·g'-.:"·X ... ·:·.: .

'.'\"",.,.<,_.,:"'''''''~'''''l:'{{\Ç'

••>",_ '.•••w.~" o""""-~""1:(,,·.~1".';;t:;;l;J;!!...'Ü'f.'~'\:;'':,>'

République Française

"~CALA
I,Jj{IJ",,;,.a+ r 6"

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25

14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N" 2009·1040

Objet: Adoption du Compte de Gestion 2008 . Budget Annexe ZAE l'Embosque M 14·

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21-1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLAj, Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDi), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donnè pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOiREj, Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAUI.T
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER
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CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de la Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Fîr1<lnccs
Délib n020ü9-1ü39



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L1612-12,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU le Budget Primitif de l'exercice 2008,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 14,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synthése et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

délibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
budgétaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice.
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes.
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui l'arrête
définitivement.
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice.
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
2008 (Budget Annexe ZAE l'Embosque M14).

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 2008
(Budget Annexe ZAE l'Embosque M14) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la
Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 2008, lequel s'établit comme suit:

860"lli0,001860,361RESULTAT DE ClOTURE 2008

EXECUTION DU BUDGET 2008 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL.

RECETTES PREVISIONS TOTALES 420 000,00 420 000,00 840 000,00

REALISATIONS

Opérations réelles 420 000,00 420 000,00
Opérations d'ordre 419139,64 419139,64
TOTAL 42000000 419139,64 839 139,64

DEPENSES PREVISIONS TOTALES 420 000,00 420 000,00 840 000,00

REALJSATIONS
Opérations réelles 419139,64 419139,64
Opérations d'ordre 419139,64 419139,64
TOTAL 41913964 419139,64 838279,28
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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CONVOCATION
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18juin 2009
04 juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-1039

Objet: Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe ZAE l'Embosque M 14-

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVASj, Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDO, Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER
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PRECISE que les dépenses résultant de cette opération seront imputées au budget annexe ZAE
la Clau III, section fonctionnement ,.

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document s'y rapportant.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bou Idoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1038



VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon et Préfet de l'Hérault en
date du 17 décembre ZOOZ portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU les délibérations communautaires N' Z003-96, en date du 10 décembre Z003, et N' Z007­
561, en date du ZS février Z007, relative à la déclaration d'intérêt communautaire en
matière de développement économique,

vu l'instruction budgétaire et la M14 applicable au budget annexe ZAE la Clau III,
VU la délibération communautaire 19 novembre ZOOS relative à la création d'une

l'autorisation d'engagement sur le budget annexe ZAE la Clau III.

Par délibération communautaire en date du 19 novembre ZOOS, il a été décidé, pour l'opération
«création du parc d'activités communautaire la Clau III », de créer l'autorisation d'engagement
suivante:

OPERATION AUTORISATION CREDITS DE PAIEMENT
Budqet Annexe ZAE la Clau III D'ENGAGEMENT

Aménagement de la ZAE de la Clau ZOOS Z009
III

Acquisitions foncières 1.Z47.000 €
Etudes et travaux 4Z9.000 € 795.000 €
TOTAL 2.471.000 € 1.676.000 € 795.000 €

Les travaux d'aménagement, qui auraient dû démarrer en janvier Z009, sont retardés du fait
d'un arrêté de fouilles archéologiques obligatoires. Les terrains seront libérés dès que ces
dernières auront été réalisées par Thau Agglomération.

Ces difficultés génèrent un surcoût et retardent d'autant l'opération. Il est donc nécessaire de
modifier l'autorisation d'engagement initiale selon:

OPERATION AUTORISATION Z008 Z009
Budqet Annexe ZAE la Clau III D'ENGAGEMENT

Aménagement de la ZAE de la Clau Z.997.00Z € 1.676.000 € 1.3Z1.00Z €
11/

TOTAL 2.997.002 € 1.676.000 € 1.321.002 €

Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRE5 EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE la modification de l'autorisation d'engagement pour la création du parc d'activités
communautaire de la Clau III, et les crédits de paiement correspondants:

OPERATION AUTORISATION Z008 Z009
Budget Annexe ZAE la D'ENGAGEMENT

Clau III.

Aménagement de la Z.997.002 € 1.676.000 € 1.3Z1 ,OOZ €
ZAE de la Clau III

TOTAL 2.997.002 € 1.676.000 € 1.321.002 €
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